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  Lettre datée du 23 septembre 2002, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de l’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que l’Égypte 
demande à devenir membre du Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. 

 L’Égypte, qui siège en qualité d’observateur au Comité exécutif, souscrit sans 
réserve aux buts du Haut Commissariat et en appuie les initiatives. C’est dans le 
souci de renforcer sa participation et de la rendre plus active qu’elle a décidé de 
demander à devenir membre du Comité exécutif. 

 Compte tenu de ce qui précède, et sous réserve de votre agrément, nous 
espérons que le Conseil économique et social approuvera la demande du 
Gouvernement égyptien et recommandera à l’Assemblée générale de décider 
d’augmenter d’un membre le nombre des membres du Comité exécutif. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Ahmed Aboul Gheit 

 


